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Comme chaque année au mois de juin, des manifestations sur le thème de l’ambroisie sont 
organisées partout en France. 

Du 15 au 30 juin ont lieu les Journées de lutte contre les ambroisies. C’est l’occasion pour diverses 
structures (mairies, communautés de communes, CPIE, FREDON, conservatoires botaniques, 
parcs nationaux, etc.) de créer des événements ayant pour but d’informer et de sensibiliser 
tout un chacun aux problèmes sanitaires, environnementaux et agricoles que pose l’ambroisie. 
Réunions d’informations, formations, expositions, échanges, arrachages collectifs, animations 
auprès de la jeunesse... Chaque année, on constate une grande diversité de manifestations 
mises en place à l’occasion des Journées. Cette année, l’animation la plus originale sera 
mise en avant dans la prochaine lettre de l’Observatoire !

Vous organisez, entre le 15 et le 30 juin, un évènement autour des ambroisies ? 
Faites-le savoir en remplissant le formulaire en ligne en cliquant ici. 

Voir la page officielle de l’événement

15-30 JUIN : 
JOURNÉES DE LUTTE CONTRE LES AMBROISIES

Actualités

NOUVELLE APPLICATION MOBILE SIGNALEMENT AMBROISIE Actualités

Pour la saison 2024, la plateforme signalement ambroisie (site web et application smartphone) 
a fait l’objet d’importantes mises à jour.  

Qu’est-ce qui change ? Les nouveautés de cette année ont été listées dans la lettre de mai 2024 
et les guides utilisateurs «grand public» et «référents» ont été mis à jour en conséquence.

Le plus gros changement concernant l’outil est la refonte totale de la version mobile : on 
peut dorénavant s’y connecter et y effectuer les mêmes actions que sur le site internet. Trois 
formations à  l’utilisation de la plateforme ont lieu le 11 juin (10h30-12h), le 18  juin (10h30-
12h) et le 26 juin (18h-19h30). Inscriptions sur ce lien. 

Pensez bien à télécharger cette nouvelle application sur vos téléphones pour remplacer 
l’ancienne ! 

https://forms.gle/xTkio4DEtnnj8bDZ7
https://ambroisie-risque.info/journees-de-lutte-contre-les-ambroisies/
https://ambroisie-risque.info/journees-de-lutte-contre-les-ambroisies/
https://especes-risque-sante.info/des-nouveautes-sur-la-plateforme-signalement-ambroisie/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdPebBmGw_i7W3GJUpS0uTMjDKtAPWvVYazNlahMZfelOXB2w/viewform?fbclid=IwAR2CxqnDgRVxH5To3xbnY_tzKtyYWX8reXT7CdCu-GOhU9-2rqqzfLoqyHs
https://apps.apple.com/fr/app/signalement-ambroisie/id881819466
https://play.google.com/store/apps/details?id=fr.signalement_ambroisie&hl=fr&gl=US
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SOURCES D’INFORMATION

1. Communiqué de presse « Risque 
d’intoxication alimentaire lié à 
la présence de Datura dans des 
lots de farine de blé noir bio de la 
marque JP Cloteau », 2024

•  Un nouveau partenariat se met en place entre MSA et FREDON France pour de la com-
munication sur les espèces à enjeux pour la santé humaine. Les deux structures ont déci-
dé de s’associer pour diffuser des informations sur ces espèces, aux dates les plus à risques, 
auprès des affiliés de la MSA.

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT ET D’AIDE À LA DÉCISION - GESTION DE 
L’AMBROISIE EN MILIEU AGRICOLE

Actualités

A l’occasion des journées de lutte contre les ambroisies, l’Observatoire publiera un nouvel outil 
principalement à destination des référents ambroisie.

Ce guide permet d’une part de se familiariser avec la problématique de l’ambroisie dans le cas spécifique 
du milieu agricole, et d’autre part de proposer  la mise en place d’une stratégie de gestion face à certaines 
situations rencontrées fréquemment. 

Suite à de nouveaux cas d’intoxications recensés par l’ARS Bretagne et après contrôles de la DDPP d’Ille-et-
Vilaine auprès du producteur, l’alerte émise par l’ARS Bretagne le 26 avril est étendue à tous les lots de farine 
de blé noir bio JP Cloteau dont la date de durabilité «à consommer de préférence avant» est comprise entre 
octobre 2024 et mars 2025 inclus1.

Le Datura stramoine est une plante exotique envahissante herbacée 
commune, que l’on retrouve dans les champs et qui contient naturellement 
de très fortes teneurs en alcaloïdes tropaniques (atropine et scopolamine). 
Ces alcaloïdes sont toxiques et ont des effets sur le système nerveux. Cette 
plante peut contaminer certaines récoltes et être à l’origine d’intoxications 
aiguës. Les symptômes sont variés et peuvent être les suivants 
: sécheresse de la bouche, pupilles dilatées, troubles de la vue, 
tachycardie, agitation, confusion, désorientation spatio-temporelle, 
hallucinations, paroles incohérentes, troubles de l’équilibre.

Les produits concernés par le rappel sont des sachets et sacs « à consommer 
de préférence avant » octobre 2024, novembre 2024, décembre 2024, 
janvier 2025, février 2025 ou mars 2025, pour tous numéros de lots, 
sous la forme de paquets de 1 kg, 2,5 kg, 5 kg ou 25 kg. Ces produits 
peuvent aussi avoir été vendus en vrac dans certaines épiceries. Les commerces connus comme ayant 
vendu les produits rappelés, que ce soit en sachets ou en vrac, figurent dans la liste accessible par le lien 
suivant sur le site Rappelconso : https://rappel.conso.gouv.fr/fiche-rappel/14499/Interne.

Si vous détenez un produit de cette marque et portant ces dates, vous ne devez pas le consommer et 
vous pouvez le rapporter au point de vente pour destruction.

RISQUE D’INTOXICATION ALIMENTAIRE AU DATURAActualités

Cet outil présente des modèles théoriques (type de culture, 
niveau d’envahissement, etc). S’ils ont été développés à partir de 
l’expérience apportée par le terrain, ils n’ont pas la prétention de 
couvrir l’ensemble des problématiques spécifiques que l’on peut 
rencontrer en tant que référent ambroisie. L’objectif du guide 
n’est donc pas de donner des solutions « clé en main » mais de 
servir d’appui pour aider à la décision. En d’autres termes, chaque 
situation est unique et se doit d’être appréhendée en tant que telle.
Au delà de cette aide fournie par le présent guide, vous pouvez 
vous appuyer sur des spécialistes agricoles (FREDON, Chambre 
d’agriculture, techniciens de coopératives/négoces, référents 
agricoles) qui pourront aider le professionnel agricole concerné à 
mettre en place la solution de gestion.

Le document sera diffusé à partir du 15 juin. Rendez vous en ligne 
sur ambroisie-risque.info.
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